
 

 
 

 

Feuille d’amendement   
- Document d’orientation - 

 

 
Cette fiche est à retourner uniquement par mail à : ufse@cgt.fr 

(Date limite de dépôt des amendements :  
Mercredi 12 novembre 2025, minuit) 

 
 
 

<<<<< 1 amendement par feuille >>>>> 
 

Merci d’éviter des amendements d’orthographe, de mise en page ou de ponctuation, sauf si ça change le sens 
d’une phrase 

 

Syndicat : CGT Insertion Probation 

Numéro.s de Page.s : 53 

Numéro.s de Ligne.s :  

  

Amendement proposé N° 2 sur 5 (Total amendements proposés) 

 

Au cas où l’amendement numéro 1 porté par la CGT IP serait adopté, modification des 

numérotations des paragraphes suivants : 

Le VIII.2 deviendrait VIII.3 

Le VIII. 3 deviendrait VIII.4 

Le VIII.4 deviendrait VIII.5 

Le VIII.5 deviendrait VIII.6 

 

Eléments d’explications complémentaires :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Date : le 12 novembre 2025  Signature :  

mailto:ufse@cgt.fr


 

 
 

 

 


